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Design dans le RGPD

Aucune référence au design

Une proposition de créer des icones normalisés (60 et Article 12)

De nombreuses références à la transparence :
Article 5 : Les données à caractère personnel doivent être :  a) traitées de manière licite, loyale et transparente au regard de la personne concernée (licéité, 
loyauté, transparence); 

Plusieurs références à la simplicité
(34)Le principe de transparence exige que toute information et communication relatives au traitement de ces données à caractère personnel soient aisément 
accessibles, faciles à comprendre, et formulées en des termes clairs et simples.

(42 & Article 7-2) une déclaration de consentement rédigée préalablement par le responsable du traitement devrait être fournie sous une forme compréhensible 
et aisément accessible, et formulée en des termes clairs et simples, et elle ne devrait contenir aucune clause abusive

(58) Le principe de transparence exige que toute information adressée au public ou à la personne concernée soit concise, aisément accessible et facile à 
comprendre, et formulée en des termes clairs et simples et, en outre, lorsqu'il y a lieu, illustrée à l'aide d'éléments visuels.

(Article 7-3) La personne concernée en est informée avant de donner son consentement. Il est aussi simple de retirer que de donner son consentement.

(Article 12) :1. Le responsable du traitement prend des mesures appropriées pour fournir toute information visée aux articles 13 et 14 ainsi que pour procéder à 
toute communication au titre des articles 15 à 22 et de l'article 34 en ce qui concerne le traitement à la personne concernée d'une façon concise, transparente, 
compréhensible et aisément accessible, en des termes clairs et simples, en particulier pour toute information destinée spécifiquement à un enfant. 

Article 34 2. La communication à la personne concernée visée au paragraphe 1 du présent article décrit, en des termes clairs et simples,
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LA DOCTRINE DES DPA (FOCUS CNIL)
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La sanction Android (2019)

Sur la difficulté d’avoir une vue d’ensemble de l’information

En premier lieu, la formation restreinte rappelle qu’en application des dispositions de l’article 12 du Règlement, les informations doivent être fournies de façon aisément accessible . 
Cette exigence d’accessibilité est éclairée par les lignes directrices sur la transparence, dans lesquelles le CEPD a considéré qu’ Un aspect primordial du principe de transparence mis en 
lumière dans ces dispositions est que la personne concernée devrait être en mesure de déterminer à l’avance ce que la portée et les conséquences du traitement englobent afin de ne 
pas être prise au dépourvu à un stade ultérieur quant à la façon dont ses données à caractère personnel ont été utilisées. […] Plus particulièrement, en ce qui concerne les traitements 
de données complexes, techniques ou non prévus, la position du G29 est que les responsables du traitement devraient […] définir séparément et de façon claire les principales 
conséquences du traitement : autrement dit, quel sera réellement l’effet du traitement spécifique décrit dans une déclaration ou un avis sur la protection de la vie privée pour la 
personne concernée . La formation restreinte rappelle en outre que l’obligation d’accessibilité posée par l’article 12 repose en partie sur les choix ergonomiques faits par le 
responsable du traitement.

En l’espèce, la formation restreinte constate que l’architecture générale de l’information choisie par la société ne permet pas de respecter les obligations du Règlement. En effet, 
les informations qui doivent être communiquées aux personnes en application de l’article 13 sont excessivement éparpillées dans plusieurs documents : Règles de 
confidentialité et conditions d’utilisation , affiché au cours de la création du compte, puis Conditions d’utilisation et Règles de confidentialité qui sont accessibles dans 
un deuxième temps au moyen de liens cliquables figurant sur le premier document. Ces différents documents comportent des boutons et liens qu’il est nécessaire 
d’activer pour prendre connaissance d’informations complémentaires. Un tel choix ergonomique entraine une fragmentation des informations obligeant ainsi 
l’utilisateur à multiplier les clics nécessaires pour accéder aux différents documents. Celui-ci doit ensuite consulter attentivement une grande quantité d’informations 
avant de pouvoir identifier le ou les paragraphes pertinents. Le travail fourni par l’utilisateur ne s’arrête toutefois pas là puisqu’il devra encore recouper et comparer les 
informations collectées afin de comprendre quelles données sont collectées en fonction des différents paramétrages qu’il aura pu choisir.

La formation restreinte relève que, compte tenu de cette architecture, certaines informations sont difficilement trouvables.

Par exemple, s’agissant des traitements de personnalisation de la publicité, pour connaitre les informations qui sont collectées auprès de lui pour cette finalité, un utilisateur doit 
accomplir de nombreuses actions et combiner plusieurs ressources documentaires. Dans un premier temps, il doit prendre connaissance du document général Règles de 
confidentialité et conditions d’utilisation , puis cliquer sur le bouton Plus d’options et ensuite sur le lien En savoir plus pour que soit affichée la page Personnalisation des annonces 
. Il aura ainsi accès à une première description du traitement relatif à la personnalisation de la publicité qui s’avère être incomplète. Pour compléter l’information relative aux 
données traitées dans le cadre de cette finalité, l’utilisateur devra encore consulter dans son intégralité la rubrique proposer des services personnalisés contenue dans le document 
Règles de confidentialité , lui-même accessible depuis le document général Règles de confidentialité et conditions d’utilisation .

De même, en matière de traitement des données de géolocalisation, la formation restreinte relève qu’un même parcours dénué de tout caractère intuitif est requis de l’utilisateur 
s’agissant des informations relatives aux données de géolocalisation. Celui-ci devra en effet accomplir les étapes suivantes : Consulter les Règles de confidentialité et 
conditions d’utilisation , cliquer sur Plus d’options puis sur le lien En savoir plus pour que soit affichée la page Historique des positions et prendre connaissance du texte 
affiché. Ce texte ne constituant toutefois qu’une courte description du traitement, l’utilisateur devra, pour accéder au reste des informations, retourner au document 
Règles de confidentialité et consulter la rubrique Informations relatives à votre position géographique . L’information ne sera toujours pas complète puisque cette 
rubrique contient plusieurs liens cliquables relatifs aux différentes sources utilisées pour le géolocaliser.

17



La recommandation Cookies

Absence de refus
Ainsi, la Commission recommande fortement que le mécanisme 
permettant d’exprimer un refus de consentir aux opérations de lecture 
et/ou d’écriture soit accessible sur le même écran et avec la même 
facilité que le mécanisme permettant d’exprimer un consentement. En 
effet, elle estime que les interfaces de recueil du consentement 
qui nécessitent un seul clic pour consentir au traçage tandis que 
plusieurs actions sont nécessaires pour « paramétrer » un refus de 
consentir présentent, dans la plupart des cas, le risque de biaiser 
le choix de l’utilisateur, qui souhaite pouvoir visualiser le site ou 
utiliser l’application rapidement.

“Continuer sans accepter”
Afin de ne pas induire en erreur les utilisateurs, la Commission 
recommande que les responsables de traitement s’assurent que les 
interfaces de recueil des choix n’intègrent pas de pratiques de design 
potentiellement trompeuses laissant penser aux utilisateurs que leur 
consentement est obligatoire ou qui mettent visuellement plus en 
valeur un choix plutôt qu’un autre. Il est recommandé d’utiliser des 
boutons et une police d’écriture de même taille, offrant la même 
facilité de lecture, et mis en évidence de manière identique.
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Les cas cookies

Bandeaux cookie sur les sites Google

La validité du consentement
120. En l’espèce, dans le cadre du contrôle en ligne du 1er juin 2021, la délégation a constaté que, pour donner son consentement à la lecture et/ou à 
l’écriture d’informations dans son terminal, l’utilisateur se rendant sur la page d’accueil première fenêtre, ce qui le fait accéder, à la fois sur les sites " 
google.fr " et " youtube.com ", à une interface lui proposant de choisir d’activer ou de désactiver les cookies, sur laquelle il a la possibilité d’effectuer 
différentes actions des sites " google.fr " et " youtube.com " doit uniquement cliquer sur le bouton " J’accepte " de la fenêtre surgissante, ce qui fait 
disparaître cette fenêtre et lui permet de poursuivre sa navigation. En revanche, l’utilisateur se rendant sur ces mêmes pages d’accueil et souhaitant 
refuser les cookies doit cliquer sur le bouton " Personnaliser " de cette première fenêtre, ce qui le fait accéder, à la fois sur les sites « google.fr » et 
« youtube.com » , à une interface lui proposant de choisir d’activer ou de désactiver les cookies, sur laquelle il a la possibilité d’effectuer différentes 
actions.

121. La rapporteure relève, à titre d’éclairage, qu’aux termes de ses lignes directrices 5/2020 sur le consentement au sens du Règlement (UE) 2016/679, adoptées le 4 
mai 2020, le CEPD a rappelé que " l’adjectif " libre " implique un choix et un contrôle réel pour les personnes concernées " (§13).

122. De même, dans le cadre de sa délibération n° 2020-092 du 17 septembre 2020 portant adoption d’une recommandation proposant des modalités pratiques de 
mise en conformité en cas de recours aux " cookies et autres traceurs ", la Commission a considéré, compte tenu des textes applicables précités, que " le responsable de 
traitement doit offrir aux utilisateurs tant la possibilité d’accepter que de refuser les opérations de lecture et/ou d’écriture avec le même degré de simplicité ".

123. Sur le fondement des constatations effectuées dans le cadre du contrôle en ligne, la rapporteure observe ainsi que, si le bandeau affiché sur les sites " google.fr " et 
" youtube.com " contient un bouton permettant d’accepter immédiatement les cookies, aucun moyen analogue n’est offert à l’utilisateur pour pouvoir refuser, aussi 
facilement, le dépôt de ces cookies. Pour refuser les cookies, il doit effectuer au moins cinq actions (le premier clic sur le bouton " Personnaliser ", puis un clic sur 
chacun des trois boutons pour sélectionner " Désactivé " - chaque bouton correspondant à la " personnalisation de la recherche ", l’" historique YouTube " et la " 
personnalisation des annonces " - et enfin un clic sur " Confirmer "), contre une seule action pour les accepter. Un tel mécanisme ne présente donc pas, selon la 
rapporteure, la même facilité que celle permettant d’exprimer son consentement, en méconnaissance des exigences légales de liberté du consentement, qui impliquent 
de ne pas inciter l’internaute à accepter les cookies plutôt qu’à les refuser. Elle considère ainsi que rendre le mécanisme de refus des cookies plus complexe que celui 
consistant à les accepter, revient en réalité à décourager les utilisateurs de refuser les cookies et à les inciter à privilégier la facilité du bouton " j’accepte ". La 
rapporteure en conclut que les modalités de refus des cookies mises en œuvre par les sociétés GOOGLE LLC et GIL sur les sites " google.fr " et " youtube.com " ne sont 
pas conformes aux dispositions de l’article 82 de la loi " Informatique et Libertés " telles qu’éclairées par les exigences renforcées en matière de consentement posées 
par le RGPD.

Décision confirmée par le conseil d’état
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Les cas cookies

C. Sur le manquement aux obligations en matière de cookies
84. Au titre de l’article 4, paragraphe 11, du RGPD, pour être valablement recueilli, le consentement doit être une " manifestation de volonté, libre, spécifique, éclairée et univoque par laquelle la 
personne concernée accepte, par une déclaration ou par un acte positif clair ".

85. La portée de cet article est éclairée par le considérant 42 du RGPD, selon lequel " le consentement ne devrait pas être considéré comme ayant été donné librement si la personne concernée ne 
dispose pas d'une véritable liberté de choix ou n'est pas en mesure de refuser ou de retirer son consentement sans subir de préjudice ".

86. En l’espèce, la délégation a constaté dans le cadre du contrôle en ligne du 8 avril 2021 que, lorsqu’un utilisateur se rend sur le réseau social Facebook, une fenêtre surgissante dont le titre est " 
Accepter les cookies de Facebook dans ce navigateur " apparaît et, qu’au bas de cette fenêtre, figurent deux boutons intitulés " Gérer les paramètres de données " et " Tout accepter ". Il a également 
été constaté qu’à ce stade aucun cookie n’était déposé dans le terminal de l’utilisateur et que ce dernier était obligé de cliquer sur l’un de ces deux boutons pour pouvoir poursuivre sa navigation sur 
le réseau social.

87. Ainsi, lorsque l’utilisateur clique sur le bouton " Tout accepter " figurant au bas de cette première fenêtre et donne par cette action son consentement à la lecture et/ou à l’écriture d’informations 
dans son terminal, la fenêtre disparaît, ce qui lui permet de poursuivre la navigation sur le réseau social.

88. Lorsque l’utilisateur clique sur le bouton " Gérer les paramètres de données ", une nouvelle fenêtre surgissante apparaît, comprenant les deux finalités principales poursuivies par les cookies 
soumis à consentement – la publicité personnalisée effectuée par Facebook et la publicité personnalisée effectuée par des tiers – et à côté desquelles se trouvent des boutons glissants, désactivés par 
défaut.

89. La délégation a constaté que lorsque l’utilisateur fait défiler cette seconde fenêtre, laisse les deux boutons glissants désactivés, puis clique sur le bouton " Accepter les cookies " figurant au bas de 
cette fenêtre, cette dernière disparaît, ce qui lui permet de poursuivre sa navigation sur le réseau social sans que des cookies publicitaires aient été déposés dans son terminal.

90. Au regard de ces constatations, la rapporteure estime que la société a commis un manquement à l’article 82 de la loi " Informatique et Libertés ", tel qu’éclairé par les exigences renforcées en 
matière de consentement posées par le RGPD, dès lors qu’elle ne met pas à disposition des utilisateurs résidant en France, sur le site web " facebook.com ", un moyen de consentir librement en 
refusant les opérations de lecture et/ou d’écriture d’informations dans leur terminal présentant le même degré de simplicité que celui prévu pour en accepter l’usage. La rapporteure estime, en outre, 
que l’information fournie à l’utilisateur ne lui permet par ailleurs pas de comprendre clairement qu’il peut refuser les cookies.

91. Elle relève également à titre d’éclairage qu’aux termes de ses lignes directrices 5/2020 sur le consentement au sens du Règlement (UE) 2016/679, adoptées le 4 mai 2020, le CEPD a rappelé que " 
l’adjectif " libre " implique un choix et un contrôle réel pour les personnes concernées " (§13).[…]

97. En appliquant cette exigence de liberté du consentement aux cookies, elle estime que rendre le mécanisme de refus plus complexe que celui permettant de les accepter, par exemple en reléguant 
au sein d’une deuxième fenêtre le bouton permettant de les refuser, revient généralement, dans le contexte de la navigation sur le web, en réalité à altérer la liberté de choix des utilisateurs en les 
incitant à privilégier l’acceptation de ces cookies plutôt que leur refus.

98. Elle relève que cette conclusion est notamment corroborée par une étude universitaire intitulée " Dark Patterns after the GDPR: Scraping Consent Pop-ups and Demonstrating their Influence " (" Les 
‘dark patterns’ au temps du RGPD : récupération des fenêtres de consentement et démonstration de leur influence ") conduite en 2020 à partir de différents bandeaux cookies proposés à un panel 
d’utilisateurs. Dans cette étude, des chercheurs provenant notamment des universités de Cambridge et du MIT ont démontré que 93,1% des internautes confrontés à des bandeaux cookies 
s’arrêtent au premier niveau et que seule une faible minorité d’entre eux vont au second niveau pour personnaliser ou refuser. Cette étude démontrait également que le fait de reléguer 
le bouton du refus au second niveau augmentait en moyenne de 23,1 points de pourcentage le taux de consentement aux cookies.

99. Elle rappelle également que, pour tenir compte de l’évolution induite par l’entrée en application du RGPD et notamment pour éclairer la portée à donner à la règle contestée dans la présente 
procédure, la CNIL a fait évoluer sa délibération n° 2013-378 du 5 décembre 2013 portant adoption d'une recommandation relative aux cookies et aux autres traceurs (ci-après " la recommandation 
du 5 décembre 2013 ").
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Sanction 2024

Tagadamedia (2017-2023)
38. S’agissant du formulaire à bouton unique, la formation restreinte note que sous les champs permettant aux 
personnes concernées d’insérer leurs coordonnées est situé un bouton unique " JE VALIDE " sur fond vert avec une 
flèche. Au-dessus de ce bouton, un texte inscrit en caractères d’une taille nettement inférieure à celle utilisée pour 
les boutons précise qu’en cliquant sur ledit bouton, l’utilisateur accepte que les données collectées soient utilisées 
pour lui envoyer les offres des partenaires de la société. Des liens hypertextes permettent d’accéder à la politique de 
protection des données et à la liste des partenaires concernés. La fin du texte précise que si l’utilisateur souhaite 
continuer sans recevoir les offres des partenaires de la société, il peut cliquer sur un lien présent dans le texte 
(" je clique ici "). En outre, une case à cocher est prévue pour accepter le règlement de l’opération.

39. Ainsi, l’utilisateur confronté à ce formulaire peut, soit cocher la case d’acceptation du règlement de l’opération et 
cliquer sur le bouton vert " JE VALIDE " pour participer au jeu-concours tout en acceptant que ses données soient 
utilisées pour lui envoyer les offres des partenaires de la société, soit cocher la case d’acceptation du règlement et 
cliquer sur le lien " je clique ici " permettant de continuer sans recevoir ces offres.

40. La formation restreinte considère que tel qu’il est conçu, le formulaire proposé ne permet pas aux personnes 
concernées d’exprimer de manière valable un choix reflétant leurs préférences en matière de transmission de 
données à des fins de prospection commerciale. L’aperçu global de l’interface met particulièrement en valeur le 
bouton " JE VALIDE " qui, par sa taille et sa couleur se distingue des autres informations délivrées. De même, son 
intitulé évoque davantage la conclusion du parcours utilisateur qu’une transmission de données à des partenaires. 
Enfin, son emplacement et l’usage du verbe valider donnent l’impression de devoir obligatoirement être cliqué pour 
terminer l’inscription et participer au jeu-concours. A contrario, le lien hypertexte permettant de participer au jeu 
sans accepter la transmission de ses données est présenté dans le corps du texte, en caractères d’une taille 
nettement inférieure à celle utilisée pour les boutons et sans mise en valeur particulière, de sorte qu’il n’apparait pas 
intuitif qu’il est possible de participer sans cliquer sur le bouton " JE VALIDE " et donc sans transmettre ses données à 
des tiers à des fins de prospection. Le consentement recueilli est donc privé de son caractère univoque et libre.

41. Tout en relevant que ce formulaire était encore accessible en mai 2022, soit au moment des contrôles de la 
délégation de la CNIL, la formation restreinte prend bonne note que la société n’y recourt plus de façon 
opérationnelle.
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Sanction 2024

Tagadamedia
42. S’agissant du formulaire à double bouton mis en place depuis 2017 jusqu’à la notification 
du rapport de sanction en 2023, la formation restreinte note que, sous les champs permettant 
aux personnes concernées d’insérer leurs coordonnées, sont situés deux boutons : un bouton 
" JE VALIDE ", écrit en blanc sur fond rouge, et un bouton " JE REFUSE ", écrit en noir sur 
fond gris et dont la taille de police est inférieure à celle du bouton " JE VALIDE ". Au-
dessus de ces boutons, un texte inscrit en caractères d’une taille nettement inférieure à 
celle utilisée pour les boutons précise qu’en cliquant sur le bouton " JE VALIDE ", 
l’utilisateur accepte que les données collectées soient utilisées pour lui envoyer les 
offres des partenaires de la société. En outre, une case à cocher est prévue pour accepter 
le règlement de l’opération.

43. La formation restreinte constate que sur ce formulaire, il n’est fait aucune mention des 
conséquences d’un clic sur le bouton " JE REFUSE ".

44. Ainsi, l’utilisateur confronté à cette interface peut, soit cocher la case d’acceptation du 
règlement de l’opération et cliquer sur le bouton " JE VALIDE " pour participer au jeu-concours 
tout en acceptant que ses données soient utilisées pour lui envoyer les offres des partenaires 
de la société, soit cocher la case d’acceptation du règlement et cliquer sur le bouton " JE 
REFUSE " pour continuer sans recevoir ces offres.

45. À l’instar du formulaire évoqué aux paragraphes 38 à 40 et pour les mêmes motifs, la 
formation restreinte considère que tel qu’il est conçu, le formulaire décrit ne permet pas de 
recueillir un consentement univoque et libre de l’utilisateur.

46. Elle relève en outre qu’en l’absence de toute précision sur les conséquences liées au fait de 
cliquer sur le bouton " JE REFUSE ", le recueil du consentement n’est pas éclairé. Ce dernier 
pourrait tout aussi bien signifier que le refus de transmettre ses données ne permet pas de 
participer au jeu-concours, ce qui n’est pas le cas en l’espèce.
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Sanction 2024

47. S’agissant du nouveau formulaire proposé par la société à la suite du rapport de la 
rapporteure, la formation restreinte note que sous les champs permettant aux personnes 
concernées d’insérer leurs coordonnées sont situés deux boutons : un bouton " J’ACCEPTE 
", écrit en blanc sur fond rouge, et un bouton " ÉTAPE SUIVANTE ", dont l’apparence est 
identique au premier. Au-dessus de ces boutons, un texte inscrit en caractères d’une taille 
nettement inférieure à celle utilisée pour les boutons précise qu’en cliquant sur le bouton 
" J’ACCEPTE ", l’utilisateur accepte que les données collectées soient utilisées pour lui 
envoyer les offres des partenaires de la société. En cliquant sur " ÉTAPE SUIVANTE ", il 
continue sans recevoir les offres des partenaires.

48. La formation restreinte considère que, bien qu’ils soient de taille, police et couleur 
identiques, les termes choisis incitent fortement les utilisateurs à cliquer en tout premier 
lieu sur " J’ACCEPTE " placé avant le bouton " ÉTAPE SUIVANTE ". En effet, les utilisateurs 
sont poussés à cliquer sur le premier bouton " J’ACCEPTE " puis le second bouton " ÉTAPE 
SUIVANTE " laissant penser qu’il existe un séquençage entre ces deux boutons, le premier 
constituant un préalable au second, alors que le parcours des utilisateurs se poursuit en 
cliquant sur " J’ACCEPTE ", sans qu’il soit nécessaire de cliquer sur " ÉTAPE SUIVANTE ". La 
formation restreinte note que si les explications sont fournies sur les conséquences 
de chacune des deux options, la mise en valeur particulière des deux boutons dans 
le visuel global du formulaire, par rapport à l’apparence dudit texte en termes de 
police et de couleur, ne permet pas de compenser le risque que la personne passe 
directement du remplissage des champs au bouton " J’ACCEPTE " sans en mesurer 
les conséquences.
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Guidelines EDPB
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Deceptive design patterns in social media platform interfaces:

how to recognise and avoid them



Garante (IT)

Décision Ediscom (2023)
Dans certains des portails examinés, lors du processus 
d'inscription, il a été demandé à l'intéressé d'exprimer 
son consentement spécifique concernant le traitement 
à des fins de marketing par Ediscom et la 
communication à des tiers à des fins de marketing. Si 
l’une des deux cases n’était pas cochée, une pop up 
était présentée soulignant l’absence de consentement 
et présentant un bouton bien visible pour accepter le 
traitement. Le lien pour continuer sans accepter 
était placé en bas, à l'extérieur du pop up, en 
texte simple (sans le format graphique du bouton) 
écrit dans une police plus petite que le reste du 
texte et, se superposant, peu visible [traduction 
Google Translate]
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Taskforce Cookies (plaints NOYB)

Placement du bouton refuser
The taskforce members agreed that the following examples do not lead to valid consents (non-
exhaustive list):

– the only alternative action offered (other than granting consent) consists of a link behind wording such as ‘refuse’ or 
‘continue without accepting’ embedded in a paragraph of text the cookie banner, in the absence of sufficient visual
support to draw an average user’s attention to this alternative action;

– the only alternative action offered (other than granting consent) consists of a link behind wording such as ‘refuse’ or 
‘continue without accepting’ placed outside the cookie banner where the buttons to accept cookies are 
presented, in the absence of sufficient visual support to draw the users’ attention to this alternative action 
outside the frame;

Contraste:
In order to assess the conformity of a banner, a case-by-case verification must be carried out in order
to check that the contrast and colours used are not obviously misleading for the users […]
The taskforce members took the view that at least this practice could be manifestly misleading for 
users:

– an alternative action is offered (other than granting consent) in the form of a button where the contrast between the 
text and the button background is so minimal that the text is unreadable to virtually any user.
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LES PERSPECTIVES DU LINC

MODÈLE DE POWER POINT
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Données

& Design
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Bandeaux cookies

Comprendre l’effet de différents designs 

(DITP & Nataliia Bielova) 
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Fictitious illustration of a welcome screen when participants arrive 

at the site to be tested

For the next exercise, please click on the following link, which will take you 

to an existing coffee machine sales site. A new window will appear. Please 

take a look at the site, and we'll ask you a few questions about it afterwards.

Experimental design

Test sur plus de 4000 

personnes



Experimental design



Appréhension des utilisateurs concernant le partage de 

données

52%

17%

31%
Pas du tout à l’aise pour partager des 

données

Seulement à l’aise pour partager des 

données si je sais ce qui en est fait

Je suis d’accord pour partager mes

données, même si je ne sais pas ce qu’il

en est fait
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4%

18%

17%

Dark pattern

**

Etude du design 

des bandeaux cookies
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4%

18%

17%

Dark pattern

**

17%

34%

47%
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Bright pattern

**

**

**

Traçage

Etude du design 

des bandeaux cookies



Habituation aux dark patterns et effet d’apprentissage



Habituation aux dark patterns et effet d’apprentissage



Être exposer à des “bright patterns” augmente significativement le 

taux de refus sur les bandeaux neutres

40

**

**
**

**

Tracing

L’adoption de bonnes pratiques par des 

acteurs à forte audience aurait une 

influence significative sur les pratiques 

des personnes.

Principale observation

Sources :  https://sciencespo.hal.science/INSA-GROUPE/hal-04235032v1 &

https://linc.cnil.fr/etude-protection-des-donnees-et-cookies-leclairage-des-sciences-comportementales

https://sciencespo.hal.science/INSA-GROUPE/hal-04235032v1
https://linc.cnil.fr/etude-protection-des-donnees-et-cookies-leclairage-des-sciences-comportementales
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Merci

● Pour en savoir plus:

○ LINC : https://Linc.cnil.fr

○ Données et Design : https://design.cnil.fr

https://linc.cnil.fr/
https://design.cnil.fr/
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